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ORDRE DU JOUR 
 
 

Comité 
du 17 octobre 2023 à 17.00 heures 

à la salle des fêtes "François Blouet" à Roeser 
 

1)  Approbation et signature du procès-verbal de la réunion du comité du 29 juin 2023 

2)  Election des 7 membres du bureau (suivant §7 et annexe 3 des statuts du SES) 
a) 1 membre parmi les 5 délégués d’Esch-sur-Alzette 
b) 1 membre parmi les 4 délégués de Differdange 
c) 1 membre parmi les communes restantes du canton d’Esch-sur-Alzette 
d) 1 membre parmi les communes du canton de Capellen 

3 membres au choix parmi les délégués restants 

3)  Election du président et du vice-président (suivant §10 alinéa 1 des statuts) parmi les 
membres du bureau 

4)  Election des 4 membres du conseil technique (suivant §11 des statuts) 

5)  Election des 4 délégués ainsi que des 4 délégués suppléants du SES au comité du 
SEBES 

6)  Désignation d’un représentant et d’un représentant suppléant du SES au conseil 
technique du SEBES 

7)  Adaptation des tarifs facturés pour : 
1. Les travaux effectués au profit de tiers respectivement l’utilisation des 

services du camion de dépistage de fuites d’eau pour communes non-
membres, entreprises industrielles et particuliers  

2. La vente de brochures du SES « Das Wasser – L’eau »  
3. La vente de pellets aux occupants des résidences de service du SES  
4. La vente d’électricité à certains clients du SES   

8)  Mise à jour des contrats de bail : 
1. Maison de service à Dondelange 
2. Location à Dondelange 

9)  Approbation du budget rectifié 2023 et budget ordinaire et extraordinaire 2024 
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10)  Devis et crédit spécial : création du nouvel article budgétaire 4/630/224 110 000/23 013 
intitulé « Acquisition d’un terrain dans la zone de protection I de la source Waeschbour 
(Leesbach) – annexe 2 » d’un montant de 15.000,00 € HTVA 

11)  Devis et crédit spécial : création des nouveaux articles budgétaires 
4/630/214 100 000/23 014 et 4/630/224 214 100/23 014 intitulés « Nouvelle conduite 
d'adduction DN 200 vers les château d'eau & réservoir d'Ehlange-sur-Mess » d’un 
montant de 550.000,00 € HTVA 

12)  Examen du rapport de vérification des Bilan et Compte de Profits et Pertes de l’exercice 
2021 établi par le service de contrôle de la comptabilité des communes du ministère de 
l’Intérieur, ainsi que de la prise de position du bureau syndical ; Arrêt provisoire du 
compte 2021 

13)  Approbation des Bilan et Compte de Profits et Pertes de l’exercice 2022 

14)  Approbation de la convention entre le SES et le SIDERO relatif à l’assainissement des 
eaux usées dans les zones de protection des sources 

15)  Approbation de la convention entre le SES et M. Nico Godart, exploitant agricole, 
relative à l’implantation de Miscanthus 

16)  Approbation d’actes notariés signés par-devant Me Jean-Joseph Wagner : 

• Actes de servitudes dans le cadre du projet de nouvelle conduite de distribution 
entre Ehlerange et Esch-sur-Alzette (article 4/630/214 100 000/15 011) 

• Cession et échange de terrains dans le cadre du projet de déplacement de la 
station Aessen à Soleuvre (articles 4/630/214 100 000/20 012, 4/630/224 214 
100/20 012 et 4/630/224 131 110/20 012) avec l’Administration communale de 
Sanem 

17)  Divers 

18)  Personnel (à huis clos) 
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